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Monsieur le Président OU Madame la Présidente, 

 

La Suisse salue les progrès de la précédente révision permettant l’enregistrement électronique  des 

traités. Nous saisissons cette opportunité pour réitérer nos remerciements au Secrétaire général pour 

son excellent rapport de 2020 concernant le Règlement d’application de l’a

article prévoit l’obligation d’enregistrer tout traité au Secrétariat, sous peine 

de ne pas pouvoir l’invoquer devant un organe de l’ONU. Le but de l’article 102 n’est rien de moins que 

d’assurer la paix en décourageant la diplomatie secrète, considérée comme néfaste pour la 

communauté internationale. Aussi la Suisse soutient-elle évidemment la mise en œuvre ef f icace de cet 

objectif . 

 

Dans cette perspective, nous avons fait une proposition concrète lors de la dernière session. Nous 

l’avons déposée par écrit le 24 juin dernier. Il s’agit d’insérer une disposition dans le Règlement qui 

permette expressément l’enregistrement de traités, même s’ils font mention de traités plus 

anciens non encore enregistrés. Nous sommes convaincus que ceci pourrait diminuer 

considérablement le nombre des traités restés dans l’ombre, faute de pouvoir être enregistrés au 

Secrétariat. 




